Palézieux, le 22 mai 2008
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\S <3 dans le cadre du projet de réalisation d'un
o £ Etablissement concordataire de détention pour
o mineurs a Palézieux et de donner un préavis favorable
-8 au Canton pour la réalisation de ce dernier sur le
) territoire communal
<
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8 La Municipalité de Palézieux informe les électeurs de la commune que, suite

au controle des listes déposées dans le délai Iégal, elle a reconnu un nombre
de

248 signatures valables sur les 133 requises.

En conséquence, selon l'article 111 LEDP, elle déclare que le référendum a
abouti et que cet objet fera l'objet d'une votation populaire,

Au nom de la Municipalité

Le Syndic :

Philippe Taillens

Le Secrétaire :
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